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ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 84.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Maires et les présidents d’EPCI, sont de véritables acteurs de la politique du logement. C’est 
pour cette raison qu’ils sont les mieux placés pour procéder à l’attribution de logements sociaux.

En effet, leur connaissance du territoire des communes ou intercommunalités, les rend davantage 
conscients des besoins des populations locales que les préfets.

C’est la raison pour laquelle le présent amendement vise à rétablir le mécanisme de délégation du 
contingent de logements réservés, aux maires ou aux présidents d’EPCI, (les logements sociaux). 
Cela aurait pour avantage de décharger les préfets de cette mission.


